B.8.3.10 Exemples de fautes disqualifiantes :

Les fautes disqualifiantes à l’encontre des entraîneurs, entraîneurs adjoints, remplaçants, joueurs exclus et accompagnateurs pour avoir quitté la zone de banc d’équipe (Art. 39) doivent être inscrites comme indiqué ci-dessous. La lettre "F" sera inscrite dans tous les espaces de fautes restant concernant la personne disqualifiée.

Si seul l’entraîneur est disqualifié :

Coach LOOR, A. 
D F F 2

Assistant Coach MONTA, 
B.

Si seul l’entraîneur adjoint est disqualifié :

Coach LOOR, A. 
B2

Assistant Coach MONTA, 
B. F F F

Si l’entraîneur et l’entraîneur adjoint sont disqualifiés :

Coach LOOR, A. 
D F F 2

Assistant Coach MONTA, 
B. F F F
Si le remplaçant a moins de quatre fautes, alors un "F" sera inscrit dans les espaces de fautes restant :

003 SMITH, E.  
P2 P2 F F F
Si c’est la cinquième faute du remplaçant, un "F" sera alors inscrit dans la dernière case :

002 JONES, M. 
T2 P3  P1 P2   F

Si le joueur exclu a déjà commis 5 fautes (sorti pour fautes), alors un "F" sera inscrit dans la colonne après la dernière faute :

015 RUSH, S. 
T2 P3  P2 P1 P2   F

En plus des exemples ci-dessus des joueurs Smith, Jones et Rush ou si un accompagnateur est disqualifié, une faute technique sera inscrite :

Coach LOOR, A. 
B2

Assistant Coach MONTA, 
B.
Note : Les fautes techniques ou disqualifiantes concernant l’Art 39 ne doivent pas compter comme fautes d’équipe.

B.8.3.11   Une faute disqualifiante d’un remplaçant (qui ne se réfère pas à l’Art. 39) est inscrite comme suit :

001 MAYER, F. 
 D

et

Coach LOOR, A. 
B2
Assistant Coach MONTA, 
B.

B.8.3.12 Une faute disqualifiante d’un entraîneur adjoint (qui ne se réfère pas à l’Art. 39) doit être inscrite comme suit

:

Coach LOOR, A. 
B2

Assistant Coach MONTA, B. 
D
B.8.3.13 Une faute disqualifiante d’un joueur après sa cinquième faute (qui ne se réfère pas à l’Art. 39) doit être inscrite comme suit :

015 RUSH, S. 
T2 P3 P2 P1 P2   D

et

Coach LOOR, A. 
B2

Assistant Coach MONTA, 
B.

